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Et sur ce que les dits sanuages par la bouche des dits Interprettes Ont
remontré que comme la peine du Carcan leur seroit Ignominieuse, il seroit
faclieux pour leur jeunesse qui est absente pour la chasse Et dont elle ne peut
estre de retour qu'au priuntenps, de se voir contrainte subir cette peine, sans
ail prealable en auoi r esté hien et deiiement auertis, pourquoy ils suplioient
le Conseil de surseoirî l'exe utin de la dite peine jusques au Printemps

prochain, Auquel temps ils se promet toient de les en auertir. Ouy sur ce le

'ro general 1,E (':'NEîi L, A arresté que pour l'exeution de la peine du

Carcan. Il sera sureis jusques au jour de la feste S'I Jean baptiste prochain •/.
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ch"1 "i- · <i: ·1- 1 ·i EIn:NTE par le Proeureur general, quean h .i in % -le
pr.ir 'Ili I.x le .ieut on:uit geral d la .furisdiction des Trois Riuieres Estant

ci france. Atioit aua t sil depart de ce païs, pour supléer son absence,

laissé selement le substiut dlu procureur du Roy eu la dite jurisdiction,
Elt que nennt moins il se pommoit preseniter des affaires criminelles ou autres

dans lesquelles il seroil lyi*sme obigé de requerir ou conclure, Ce qui

ne Luy seroit pas possible. lUequeranît a cet elfL qu'il soit commis quelque

persoinnie capable pour fatire la fonîctioi de la dite charge de substitut. LE
CONSEIL A A1onmis et tcomiel M. pour faire les fonctions

de substitut. de Proireiur dlit oy En la dite jurisdiction des Trois Rinieres
dans les cas qui le requereromt, Et ce par prouision Et jusques au retour du

dit lieutenant general
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LE CONSEIL ASsEMIBLE oui assisnient Monsieur le Gouuerneur, Mon-
sieur L'Abbé de SV'. allié nonuné par le Roy a L'Euesché de cette ville dë
Q uebec
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